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Référentiels de certification périodique 
publiés en février 2026 

 Relai sur le site du CNOM

• Elabore une méthode 
d’élaboration des référentiels 

• Le ministère peut saisir la HAS 
pour avis sur les référentiels 
avant leur publication

• Contrôle de l’obligation de 
certification périodique

• Informer et accompagner les 
médecins en cas d’alerte de l’ANS, 
le cas échéant en partenariat avec 
les CNP 

Ouverture du téléservice 
« Ma Certif’ Pro Santé » - 
Comptes individuels des 

médecins 

 Fin 2026 – début 2027

La DGOS assure le pilotage de la certification avec 
l’appui du Conseil national de la certification 
périodique (CNCP) organe autonome assurant 
l’interface entre tous les acteurs

Pilotage 

Ministère de la santé et de 
l’accès aux soins

CNP

Médecins

ANSHAS

CNOM

CNCP



CYCLE DE LA CERTIFICATION PÉRIODIQUE

INFORMATION DU 
MEDECIN 
lors de son 

inscription à l’Ordre

ACTIVATION DU 
COMPTE « MA CERTIF’ 

PRO SANTÉ » (ANS)
par le médecin et accès 
permanent à son compte

CNP
Référentiel de 
qualification

ENREGISTREMENT 
DES ACTIONS À L’ANS

Dépôt des attestations par le 
médecin, son employeur ou les 

organismes de formation 

CNP
Accès temporaire et 
révocable au compte 

individuel à la demande 
du médecin 

ORDRE DES MEDECINS
Suivi du tableau de bord 

de l’ANS
Accompagnement

ORDRE DES MÉDECINS 
Validation

Enregistrement
Contrôle 

Tant que la plateforme n'est pas opérationnelle, la certification périodique ne peut pas 
démarrer. 

L'année 2026 sera une phase de préparation.



• Élaborer, par spécialité, les référentiels d'actions 
de certification périodique

• Accompagner le médecin en cas de difficulté ou le 
renseigner sur son parcours de certification

Le médecin est rattaché au CNP de la spécialité sous laquelle il est 
qualifié, inscrit à l'Ordre et au RPPS. 

En cas de changement de spécialité au cours de la période de 
certification périodique, le médecin poursuit sa certification au regard du 
référentiel de sa nouvelle spécialité.

LE RÔLE DES CONSEILS NATIONAUX PROFESSIONNELS

CNP



EVOLUTION PROFESSIONNELLE

COORDINATION ENTRE CNP
Les CNP peuvent échanger sur les disciplines 

transversales pour une meilleure cohérence des 
parcours de certification.

DROIT D’EXERCICE COMPLEMENTAIRE

Pour les droits d'exercice complémentaire, la 
certification s'effectue dans le référentiel du CNP 

de la qualification du médecin.



LE RÔLE DES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX

INFORMATION DES MÉDECINS 
• Information, notamment lors de l'inscription

ACCOMPAGNER
• Accompagnement tout au long de la certification 
• Des alertes à échéances régulières (ex : à 3 ans puis tous les ans) pour 

les médecins en retard dans leur parcours de certification. 

CONTROLE DE L’OBLIGATION
• Vérification dans les 6 mois à compter de l'échéance de la certification périodique

médecins libéraux, salariés, hospitaliers et universitaires sont concernés

Conseils départementaux 



PREMIÈRES ÉTAPES

Référentiels des spécialités 
Arrêté du 26 février 2026

élaborés par les CNP

Ouverture de « Ma Certif’ 
Pro Santé »

Prévue fin 2026 – début 2027

Modification du règlement 
intérieur du CNOM 

Commission départementale de la certification périodique, du DPC, de la qualification et 
du droit d’exercice complémentaire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053587033










Extrait bloc 1 médecine générale



EXTRAIT DU REFERENTIEL DE RADIOLOGIE



Ouverture du téléservice 
« Ma Certif’ Pro Santé »

Le compte individuel 
médecin

• Un courriel comportant un lien d’activation du compte individuel “Ma Certif’ Pro Santé” sera 
adressé par l’ANS à tous les médecins concernés par la certification périodique sur  la 
messagerie qu’ils auront renseignée pour le RPPS. 

• Les CD doivent s’assurer que cette case est bien renseignée sur Tableau et que l’adresse 
est valide.

• Attention, le médecin peut fournir 4 adresses mails différentes. Seule celle du RPPS est 
transmissible à l’ANS. 

• Les médecins pourront mettre à jour leurs coordonnées via leur espace numérique ou en 
se rendant physiquement dans leur CD.

• L'ANS fera un retour aux CD sur les médecins sans adresse électronique (cf. décret n°2025-
1335 du 26 décembre 2025). 



Objectif : Mise à disposition d’outils 

Interruption d’activité 

Etape 2 : Information et promotion de la certification périodique à l’inscription 

https://www.conseil-
national.medecin.fr/publications/actualites/certification-
periodique-publication-referentiels
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